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ORPONANCES DU COMMANDANT EN CHEF_
ORDONNANCE No 8 röglementant l’exercice de la chasse ^

dans la Zone Francaise d 'occupation
Le Commandant en Chef francais en Allemagne ,
Vu l 'ordonnance N* 1 du Commandement' supr&me Interalliö sur

les infractions,
Vu le döciet du 15 Juin 1945 portant Creation d’un comman¬

dement en chef francais en Allemagne ,
Vu l 'ordonnance du Commandant en Chef N* 1 du 28 Juillet 1945.
Le Comitö juridique entendu, .

ORDONNE:
ARTICLE PREMIER — Le droit de chasse esL sur toute Tötend»

de la Zone Francaise d'occupation, reserve jusqu ä nouver oru . e :
1 . aux bfflciers de&s Armöes de Terre, de la Marine et de l'Air,
2. au personnel du GouvernementMilitaire ayant rang d'officier,

VERORDNUNGEN

Verordnung Nr. 8 zur Regelung der Jagdausiibung
im französischen Besetzungsgebiet

Der Commandant en Chef Francais en Allemagne erläßt unter
Bezugnahme auf

Verordnung vom 15 . Juni 1945 betreffend Bildung eines Commande¬
ment en Chef Francais en Allemagne ,

Verordnung des Commandant en Chef Nr, 1 vom 28 . Juli 1945
folgende

Verordnung :
ARTIKEL 1 . Das Jagdrecht ist für den ganzen Umkreis des fran¬

zösischen Besetzungsgebielesbis auf weiteres Vorbehaltent

1 . den Offizieren der Land-, See - und Lullmacht ,
2. der im Olfizietsrangstehenden Beamtenschaft des Gouvernement

Militaire,
S. den Unteroffizieren und Mannschaften , die vom Chef ihres

Truppenkörpers die Erlaubnis hierzu erhalten haben.
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3 . aux sous - officiers et hommes de troupe , qui y auront ete
autorises par leur Chef de Corps ,

4. aux agents subalternes de Gouvernement Militaire qui y auront
dtd autorises par leur Chef de Service ,

5 . aux personnes civiles ou militaires qui y auront ete speciale -

ment autorisees .

Le droit de chasse s ’etend 4 tout le gibier poursuivi habituelle -
ment . Des reserves generales et locales assureront dans le cadre
des provinces , districts et cercles la Conservation et la reproduction
du gibier . Des territoires dent les limites seront fixees par arrete ,
seront reserves aux chasses officielles .

ART . 2 — Le General Adjoint pour le Commandement superieur
des Troupes d 'Occupation est President des chasses en Zone Fran -

Caise . L 'exercice du droit de chasse est subordonne 4 l ’adhesion 4
une societe de chasse agreee par lui .

ART . 3 — II sera constitue dans chaque cercle une societe de
chasse , dont le President sera designe par le General Adjoint pour
le Commandement superieur des Troupes doccupation . Le Presi¬
dent nommera les autres membres du bureau de la societe de chasse
apres accord avec l ' autorite la plus elevee de Gouvernement Mili¬
taire resident dans le cercle . Le bureau procedera ä la Constitution
de la societd et 4 l elaboration des Statuts .

Les societes de chasse dont les Statuts seront conformes aux
Statuts — type annexes 4 la presente ordonnance seront agrees de
plein droit et auront la personnalite juridique . Les societes dont les
Statuts secarteront des Statuts — types ne seront constituees
qu apres agrement par le General adjoint pour le Commandement
Superieur des Troupes d 'Occupation . Tonte modificai,ion uiterieure
des Statuts devra de meme etre approuvee par le General adjoint
pour le Commandement Superieur des Troupes d ' Occupation .

ART . 4 — Le President de la societe de chasse delivrera ä
chacum des membres de la societe une carte munie d un cachet et
dune photographie . Cette carte tiendra lieu de permis de chasse
et autorisera celui ä qui eile est delivree 4 chasser sur tout le
territoire de la delegation superieure dont releve son cercle . Le
titulaire de la carte devra la porter sur lui lorsqu 'il chassera et la
presenter 4 toute requisition des personnes chargees de la police
de la chasse .

ART . 5 — Le Gdndral Adjoint pour le Commandement Superieur
des Troupes d 'Occupation aura le droit de contröler 4 tout moment
les comptes des societes de chasse ainsi que de faire les injonctions
et de prendre les sanctions qu ’il - jugera necessaires .

ART . 6 — Le General Adjoint pour le Commandement superieur
des Troupes d ’Occupation pourra remplacer ä tout moment le Presi¬
dent d une socete de chasse s ’il le juge inapte ou indigne . En cas
de changement de President les autres membres du bureau de la
socidtd de chasse ne resteront en fonction que s ’i ’.s sont confirmes
par le nouveau prdsident .

ART . 7 — La societe de chasse de chaque cercle pourra con -
stituer un depot d 'armes et de munitions de chasse 4 l '

usage de ses
membres . -

ART . 8 — Sont interdits : la chasse de nuit , le tir des biches ,
chevres et poules faisanes , l 'usape des armes de guerre . La chasse
par temps de neige est dgalement interdite avec cette rdseive
toutefois que le gibier d 'eau peut tztre chassd par temps de neige 4

moins de 50 metres dOu rivage des cours d 'eaumares et dtangs Le
chevreuil et le cerf seront tirds exclusivement 4 balle .

Un arrdte du General Commandant en Chef Francais en AUe -
magne fixera , chaque annde , la date d 'ouverture de la chasse en

4. den unteren Beamten des GouvernementMilitaire , die von ih/e,
Dienstchel die Erlaubnis hierzu erhalten haben ,

5. den Zivil- oder Militärpersonen, welche eine besondere Erlaubt^
hierzu erhalten haben. *
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Das Jagdrecht erstreckt sich aut alles üblicherweisejagdbare Wild,
Allgemeine und örtliche Einschränkungen werden für das Gebiet ein.
zelner Provinzen , Regierungsbezirke und Kreise die Schonung und
den Nachwuchs des Wildes sichern. Gebiete , deren nähere Begrenzung r(noch ertolgen wird , werden den behördlichen Jagden vorbehalter ^
bleiben .
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ART. 2. Der General Adjoint für das Oberkommando der Be-
satzungstruppen ist Präsident des Jagdwesens im französischen Be.
setzungsgebiet. Die Ausübung des Jagdrechts unterliegt der Zugehö¬
rigkeit zu einer von ihm genehmigten Jagdgenossenschaft.

ART. 3. Für jeden Jagdbezirk ist eine Genossenschaft zu gründen ,
deren Vorsitzender vom Gdndral Adjoint für das Oberkommando det
Besatzungstruppen ernannt wird . Der Vorsitzende ernennt die anderen
Mitglieder des Vorstandes der Jagdgenossenschatt nach Übereinkunft
mit der höchsten Bezirksdienststelle des Gouvernement Militaire .
Dem Vorstand obliegen die Gründung der Genossenschaft und die
Ausarbeitung der Statuten.

Die Jagdgenossenschatten, deren Statuten den dieser Vetordnung
beigefügten Musterstatuten entsprechen, werden mit allen Rechten
ausgestattet sein und Rechtspersönlichkeit besitzen . Die Genossen¬
schaften , deren Statuten von den Musterstatuten abweichen , dürfen
erst nach Genehmigung des General Adjoint für das Oberkommando
der Besatzungstruppen gegründet werden. Jede spätere Statuten¬
änderung bedarf ebenfalls der Zustimmung seitens des Gdneral Adjoint
für das Oberkommando der Besatzungstruppen .
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ART. 4 Der Vorsitzende der Jagdgenossenschatt hat jedem Ge- j
nossenschaftsmitglied eine mit Stempel und Foto versehene Karte :
auszustellen . Diese Karte gewährt die Jagderlaubnis und ermächtigt
ihren Inhaber zur Jagd auf dem gesamten Gebiet der höchsten ]
Behörde , der sein Kreis untersteht. Der Karteninhaber hat die Karte ,
wenn er jagt, stets bei sich zu tragen und sie auf Verlangen den mit
der Jaqdoolizei betrauten Personen vorzuzeigen .

ART. 5 . Der General Adjoint für das Oberkommando der Be¬
satzungstruppen hat das Recht , jederzeit die Rechenschaftsberichte
der Genossenschaften zu prüfen , ebenso wie Betehle zu erteilen und
Anordnungen zu treffen , die er für erforderlich hält .

ART. 6. Der Gdndral Adjoint für das Oberkommando der Be¬
satzungstruppen kann jederzeit den Vorsitzenden der Jagdgesellschaft,
wenn et ihn für unfähig oder unwürdig hält , ablösen . Im Falle des
Wechsels des Vorsitzenden verbleiben die übrigen Vorstandsmitglie¬
der der Jagdgesellschaft nur im Amt , wenn sie von dem neuen
Vorsitzenden bestätigt werden.
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ART 7 . Die Jagdgesellschaft eines jeden Bezirks kann zum Ge¬
brauch ihrer Mitglieder ein Depot von Waffen und Munition für die
Jagd anlegen .

ART. 8 . Verboten sind : die Jagd zur Nachtzeit, der Abschuß von
Hindinnen . Ziegen und Fasanhennen, der Gebrauch von Knegswatien.
Die Jagd zur Schneezeit ist ebenfalls verboten, jedoch mit Ausnahme
des Falles , daß das Wasserwild zur Schneezeit auf weniger als 50
Meter vom Vier des Flußlaufes , Pfuhls oder Teiches gejagt werden
kann . Aul Rehböcke und Hirsche darf ausschließlich mit der Kugel
geschossen werden .

Der Zeitpunkt der Eröffnung der Jagd im französischen Besetzungs¬
gebiet, ebenso die Jagdzeiten (Eröffnung und Schluß ) für je^e Wildart,
werden durch Verfügung des Gdndral Commandant en Chef Francais
festgesetzt werden.
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Zone frangaise , ainsi que les periodes d’ouverture et de fermeture

propre 4 chaque gibier .
La chasse ne pourra , toutefois , dans ces limites , Stre exercäe que

jes jeudis , dimanches et jours feries .
ART. 9 — Les fonctionnaires des eaux et forets , la Prevote , les

officiers et sous-officiers de la Securite publique ainsi que la gendar -

merie d 'occupation sont charges de la surveillance de la chasse et
; la constatation des infractions aux ordonnances et reglements sur

la chasse . En cas de besoin , la surveillance de la chasse pourra

^Itre renforcee par des patrouilles prescrites par les Commandants

d'Armes 4 la demande du President de la societe de chasse .
ART . 10. — Les auteurs d 'infraction aux ordonnances et regle¬

ments sur la chasse seront passibles de sanctions disciplinaires et

pourront , s'ils sont soumis aux lois militaires , etre traduits devant le

tribunal militaire .
Les civils qui auront chassd sans autorisation ou contrevenu de

tonte autre maniere aux ordonnances et reglements sur la chasse

seront traduits devant les Tribunaux de Gouvernement Militaire .
Les armes et le gibier detenüs par les contrevenants seront saisis

et deviendront la propriete de la societe de chasse du cercle dans

lequel l'infraction a ete commise .
ART . 11 . — La presente ordonnance sera publiee au Journal

Officiel du Commandant en Chef Francais en Allemagne .
Le General Adjoint pour le Commandement Superieur des

Troupes ' d'Occupation et l ' Administrateur General , Adjoint pour le

Gouvernement Militaire de la Zone d 'Occupation sont charges ,
chacun en ce qui les concerne , de son execution .

. Fait 4 BADEN -BADEN , le 18 Septembre 1945.
Le Commandant en Chef Francais en Allemagne

Signd : P . KOENIG

Innerhalb dieser Grenzen darf indessen die Jagd nur an Donners¬
tagen , Sonn- und Feiertagen ausgeübt werden .

ART. 9. Die Forstbeamten , die Feldgendarmerie , die Offiziere und
Unteroffiziere des öffentlichen Sicherheitsdienstes ebenso die Gen¬
darmerie der Besatzungsmacht sind mit der Überwachung der Jagd
beauftragt , nötigenfaffs kann auf Antrag des Vorsitzenden der Jagd¬
genossenschaft die Überwachung von den Truppenkommandanten
durch Patrouillen verstärkt werden .

ART. 10. Wer den Verfügungen und Vorschriften über die Jagd
zuwiderhandelt , setzt sich disziplinarischen Strafen aus und kann ,
wenn er den Militärgesetzen untersteht , vor das Militärgericht ge¬
stellt werden .

Zivilpersonen , die ohne Erlaubnis jagen oder in irgend welcher
anderen Weise den Verordnungen oder Bestimmungen über die Jagd
zuwiderhandeln , werden den Gerichten der Militärregierung über¬
liefert .

Die im Besitz der Zuwiderhandelnden befindlichen Waffen werden

beschlagnahmt *
und fallen in das Eigentum der Jagdgenossenschaft

des Kreises , in dem die Zuwiderhandlung begangen worden ist .

> ART. 11 . Diese Verordnung ist im Amtsblatt des französischen
Oberkommandos in Deutschland zu veröffentlichen .

Der General Adjoint für das Oberkommando der Besatzungs¬
truppen und der Administrateur General des Gouvernement Militaire
werden , jeder in seinem Dienstbereich , mit ihrer Durchführung betraut .

Baden -Baden , den 18 . September 1945.

Commandant en Chef Francais en Allemagne
- P. KOENIG

i'

STATUS TYPE annexds 4 ! ordonnance No 8 r^glementant l'exercice de la chasse dans la Zone Frangaise d'Occupation

ARTICLE PREMIER . — La Societe de Chasse du Cercle
de . est constituee ä partir du . . .

La Societe est administr6e par un bureau compose d un President
nomine par le General Adjoint pour le Commandement Superieur
des Troupes d’Occupation , ainsi que de .
vice -president c , d un secretaire , d un tresorier , nommes par le
President aprör. accord avec le Gouvernement Militaire de . . . .

ART . 2 . — Pourront etre admis 4 faire partie de la Societe , 4
condition qu 'ils resident dans le Cercle ou y soient stationnes :

1. Les officiers des Armees de Terre , de la Marine et de 1 Air,
2. Le personnel du Gouvernement Militaire ayant rang d’officier ,
3. Les sous -officiers et hommes de troupe qui y auront 6t6

autorisös par leur chef de Corps ,
4 Les agent subalternes du Gouvernement Militaire qui y auront

6t4 autorises par leur chef de Service ,
5 les membres des familles de personnes indiques aux N1 1 H

et les autres personnes civiles ou militaires susceptibles d 'etre
autorisees 4 chasser de facon reguliere .

L 'admission sera prononc4e par le bureau ; la decision devra
®tre prise 4 l 'unanimite .

ART . 3 . — II sera delivre 4 chacun des membres , une carte de
membre moyennant une cotisation annuelle de .
La possession de cette carte donnera ä son titulaire le droit de
chasser sur tout le territoire de la Ddldgation Superieure de . . . .
a 1 exclusion des zones reservees . Le titulaire devra en etre porteur
lorsqu 'il chassera et la presenter 4 toute requisition des personnes
chaigees de la pRlice et de la chasse .

ART . 4. — Chaque membre s 'engage 4 se conformer strictement
aux ordonnances arreles , decisions qui reglementent ou reglemen -
taront l 'exercice du droit de chasse dans la Zone d'Occupation Fran¬
cis «.

Pourra 4tre exclu de la Societe par decision du Bureau prise 4 la
majoritd , la voix du President etant preponderante en cas de partage ,
tout membre qui aura commis une infraction aux ordonnances ,
arretes et decisions sur la chasse , ou qui aura ete reconnu - indigne
de faire partie de la Societe 4 quelque titre que ce soit

ART. 5. — Les membres de la Societd de chasse pourront
demissionner 4 tout instant . Dans ce cas , la cotisation Me l'annee
commencöe restera düe en totalite , Ceux qui ne resideront plus
dans le cercle le 31 Decembre de chaque annee , cesseront de plein
droit d 'ötre membres de la SocietS et devront le cas echeant se faire
inscrire 4 la Societe de chasse du cercle dans lequel se trouve leur
nouvelle residence . Tout membre qui fixera volontairement ou non
sa residence dans un autre cercle sera tenu de notifier le change¬
ment de rösidence au President de la Societe .

ART. 6. — Les recettes provenant de la delivrance des cartes
de membres serviront a couvrir les depenses de la societe . Les

comptes de la Societe arretes au 31 Decembre , seront soumis

chaque annee avant le 31 Janvier de l 'annd suivante au General

Adjoint pour le Commandement Superieur des Troupes d ’Occupation .

ART. 7 . — En cas de dissolution de la Sociötd , son actif sera

reparti entre ceux qui en feront partie au moment de la dissolution .

Fait 4 BADEN-BADEN, le 18 Septembre 1945.
LE COMMANDANT EN CHEF

P . KOENIG

ORDONNANCE No 7 sur la rdvision et la gräce en mattere de

condamnations prononcdes par le Tribunaux de Gouvernement
Militaire de la zone frangaise d'occupation .

.Journal Officiel " No 3, page 16 , article 11 , lere : ligne , „Les

decisions de Ja chambre de zävision“ au lieu de „Les däcislons de la

Commfssfon de Revision .“
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A R R ET E S (Verfügungen )

A88EtE No 4 du Commandant en Chef 'pris en appHcation de
l 'ordonnance No . 8 regiementa nt la chasse dans la zone francaise

d ’occupatlon

Le Gdndral de Corps d 'Armöe KOENIG, Commandant en Chef
Francais en Aliemagne .

Vu le decret du 15 Juin 1945, portant Organisation du Comman-
dement en Chef Francais en Aliemagne ,

Vu l 'ordonnance du 18 Septembre 1945, rdglementant l'exercice
de la chasse dans la Zone Francaise d ' occupation ,

ARRETE ':
ART. 1. — L'ouverture de la chasse est flxee , en Zone Francaise ,

Mi 23 Septembre 1945 , 4 7 heures du matin .
Les pdriodes d 'ouverture , et de fermeture speciales 4 chaque

gibier sont ainsi ddtermindes :

Nature du Gibier Ouvertüre Fermeture

Cerf, Chevreuil 23-EX-45 31 -1- 1946

Lievre , perdreau , canard , bö-
casse , et gibier d’eau , lapin ,
sanglier , renard , et nuisibles 23-IX -45 1 -1-1946
Faisan 15-X-45 1-1-1946
Coq de brayere 15 - IV-46 30-V-1946

ART. 2. — Le Gdndral Commandant Supdrieur des Troupes
d'Qccupation a tout pouvoir pour bioquer les armes et les munitions
de chasse dont la rdpartition sera effectude par les Prdsidents des
socidtds de chasse .

ART. 3. — Est constitude en rdserve de chasse du Gdndral Com¬
mandant en Chef Francais en Aliemagne la zone ci-aprds delimitöe t

1 ) chasse de plaine et de marais :
Au nord de Rastatt , le territoire situd 4 Tintdrieur des routes

jalonndes , ä l 'Est par les villages STEINMAUERN. RASTATT,
BIETIGHEIM, DURMERSHEIM, BICKERHEIM , AU -am-RHEIN, et it
l ’ouest par le Rhin.

A l ’ouest et au sud -ouest de BADEN -BADEN , le territoire situd
4 Tintdrieur de routes jalonndes 4 Test par les villages d HUGELS -
HEIM, SINZHEIM. STEINBACH, BUHL . HATZENWEIER. UNZHURS 1\
GAMSHURST, RHEINBISCHOFSHEIM, WAGSHURST. FREISTETT, et
4 Tonest par le Rhin .

Au sud-ouest de BADEN-BADEN, le territoire situd 4 Tintdrietir
des routes jalonndes a Test par les village s de WITTENWEIER,
KUPPENHEIM, MULBERG , ALTDORF, ETTIGHEIM, HASSEN, et 4
Tonest par le Rhin .

2) chasse en foret :
Au sud -est de BADEN-BADEN, le massif forestier limitd au nord par
une ligne droite allant d’Oberthal 4 WILDBAD , en passant par
WEISENBACH et REICHENTAL, et jalonnd au Sud par les villages de
NONNENMISS, ENSKLOSTERLE , POPPELTHAL. SCHWARZENBERG,
LANGENBACH, LEIGEISAU, les sommsts de GROBEKOPF, et de
MATZHOFE, les localitds de NEUSATZ, WALDMATT. NEUWEIER,
MALSCHBACH, et le ville de BADEN -BADEN .

ART. 4 . — Est constitude en rdserve de chasse du Gdndral
Commandant Supdrieur des Troupes d 'Occupation la zone ci-apres
delimitöe :

I) Chasse de plaine et de marais :
A Tonest de BADEN-BADEN, le territoire situd 4 Tintdrieur des

routes jalonndes 4 Test par les villages HUGKLSHEIM , SINZHEIM,
OOS, SANDWEIER, NIEDERBUHL, RASTATT, STEINMAUERN, et 4
Tonest par le Rhin.

Au sud -ouest de BADEN-BADEN , le territoire situd 4 Tintdrieur
des routes jalonndes par les localitds de MARLEN-ECKARTSWEIER,
WEIER , WALTERSWEIER, OFENBURG, SCHUTTERWALD, SCHENK-
HEIM, MIESSENHEIM, ETTENHEIM, et le Rhin.

2) Chasse en fordt :
Au nord est de BADEN-BADEN, le massif limitd au nord par le»

routes jalonndes par les villes et villages de BADEN -BADEN , OOS,
HAUENERBERSTEIN, ROTENFELS. GAGGENAU, OTTENAU, GERNE -
BACH, LOFFENAU, HERRENALB , DOBEL et les sommets de I,
SCHWEIZER KOPF, et de la LANGMARTZKOPF et au sud par uns
ligne droite allant de WILDBAD 4 OBERTAL , en passant pau^ |
REICHENTAL' et WEISENBACH, 4 lOuest , enfin , par une ligne
droite allant d OBERTAL 4 BADEN-BADEN en passant par NEU¬
WEIER et VARNHALT.

ART. 5. — Est constitude en rdserve de chasse de 1'administrateur
gdndral , Adjoint pour le Gouvernement Militaire de la Zone
d’occupation , la zone de chasse de plaine et de marais ci-apres
ddlimitee :

Au sud -est de BADEN -BADEN le territoire situd 4 Tintdrieur des
routes jalonndes 4 Test pas les villages de FREISTETT , RHEIN¬
BISCHOFSHEIM. WAGSHURST, RENCHEN, APPENWEIER, SAND,
WILDSTATT, KORK , NEUMUEHL, et 4 l ’ouest par le Rhin.

Fait 4 BADEN -BADEN , le 18 Septembre 1945.
Le Commandant en Chef Francais en Aliemagne

Signd : P. KOENIG

ARRETE No 5 du Commandant en chef portant rdquisition du
matdriel Quvial allemand

Le Gdndral de Corps d 'Armde KOENIG Commandant en Chef
Francais en Aliemagne . s

Vu le ddcret du 15 juin , portant crdation d un Commandement en
Chef Francais en Aliemagne ,

Vu les articl ° s 43, 52 et 53 de l 'annexe 4 la Convention de La
HAVE, du 11 octobre 1907, concemant les lois et Contumes de 1»
guerre .

Vu la Loi 52 du Gouvernement Militaire ,
Vu l 'article 4 de l 'Ordonnance N® 5 du Gouvernement Militaire

concemant le contröle de l 'Economie Allemande 4 Tintdrieur de la
Zone Francaise d'occupation ,

Sur proposition de l ’Administrateur Gdndral . Ad1 rint pour le
Gouvernement Militaire de la Zone Francaise d'occupation ,

Le Comitd juridique entendu ,
ARRETE

ARTICLE PREMIER . — Le matdriel fluvial allemand compris dans
les limites de la zone francaise d occupation pourra dtre rdquisitionnd
pour les besoins de tous transports prescrits par le Commandant en
Chef Francais en Aliemagne dans le cadre des dispositions gdndrales
ddictdes par la Commission de Contröle .

ART. 2. — Les delöguds Superieurs pour le Gouvernement
Militaire des Pays ou Provinces sont habilitds 4 proceder 4 ces
rdquisitions sous 1 autoritd de TAdministrateur Gdndral et sur
propositions des Services de la navigation .

Falt 4 BADEN-BADEN, le 18 Septembre 1945.
Le Commandant en Chef Francais en Aliemagne

Signd : P. KOENIG

ARRETE No 10 de 1’administrateur gdndral organisant la Ddldgatlofl
Supdrfeure du Wurtemberg

L’Administrateur Gdndral , Adjoint pour le Gouvernement Militaire
de la Zone Francaise d Occupation , ,

Vu le ddcret du 15 juin 1945 portant crdation d un Commandement
en Chef Francais en Aliemagne :

Vu l 'arrötd du Commandant en Chef Francais en Aliemagne da
22 Aoüt 1945. portant deiimitation des attributions du Gouvernement
Militaire et du Commandement Supdrieur des troupes d 'occupation ,
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Sur la proposition du Diiecteur General des Affaires adminis¬

tratives ,
ARRETE :

ARTICLE PREMIER — Le Gouvernement Militaire pour le Pays de

VVurtemberg est organisd conformement au tableau ci -dessous :

Delegation superieure du WURTEMBERG i Siege provisoire

TÜBINGEN

Delegation
cercle

Circonsvriptions
allemandes

1 — WURTEMBERG Calw
CALW Horb
TÜBINGEN Tübingen
REUTLINGEN Reutlingen
MUNSINGEN Münsingen
EHINGEN Ehingen
BIBERACH Biberach
WANGEN Wangen
TETTNANG Tettnang
RAVENSBURG Ravensburg
SAULGAU Saulgau
BALINGEN Balingen
TUTTLINGEN Tuttlingen
ROTTWEIL Rottweil
FREUDENSTADT Freudenstadt

2 — HQHENZOLLERN

SIGMARINGEN Hechingen
HECHINGEN Sigmaringen

3 — BA VIERE
LINDAU Lindau

Landkreis de CALW
Landkreis de HORB
Landkreis de TÜBINGEN
Landkreis de REUTLINGEN
Landkreis de MUNSINGEN
Landkreis de EHINGEN
Landkreis de BIBERACH
Landkreis de WANGEN
Landkreis de TETTNANG
Landkr de RAVENSBURG
Landkreis de SAULCxAU
Landkreis de BALINGEN
Landkreis de TUTTLINGEN
Landkreis de ROTTWEIL
Landkreis de FREUDEN¬

STADT

Landkreis de HECHINGEN
Landkr . de SIGMARINGEN

Landkreis de LINDAU

ART. 2 — Le Directeur General des Affaires Administratives est

Charge de l ’execution du present arrüte .
Fait ä BADEN -BADEN , le 26 Septembre 1945.

L 'Administrateur General
E. LAFFON

ARRETE N° 11 de l 'Administrateur Gdndral portant Organisation
des ddldgations pour le Gouvernement des provinces

Vu le decret du 15 Juin 1945 portant creation d ’un Commandement

en Chef Francais en Allemagne ,
Vu I 'arrLte du General Commandant en Chef Francais efr

Allemagne , du 22 Aoüt 1945, portant deiimation des attributions du

Gouvernement Militaire et du Commandement des Troupes ,
Sur la proposition du Directeur General des Affaires Adminis¬

tratives i
Le Comitd juridique entendu ,

ARRETE :
ARTICLE PREMIER — L'organisation des d6I6gations pour le

Gouvernement des Provinces est döterminde conformement au tableau
ci-dessous :

I — Delegation Superieure pour le Gouvernement Militaire de

Province
DELEGUE SUPERIEUR

i Affaires r4serv4es
CABINET < Liaisons avec Ies Autorites

I militaires Irancaises et alliees
SECRETARIAT GENERAL

1) Section ae la Justice
Chef de Section

— Justice francaise
— Justice allemande
— Administration penitentiaire
— Crimes de gueire

2) Service des Affaires Administratives
Chef de Service

— Section de l 'Intgrieur et des Cultes
— Section de I ’Education Publique
— Section de la San14
— Section de 1' Information
— Section des P . T. T.
— Section des f* D . R.
— Section du Personnel

3) Service de FEconomle et des Finances
Chef de Service

— Section de l ’Economie Generale
— Section des Finances *
— Section de la Production Industrielle
— Secticn de l ' Agriculture et du Ravitaillement
— Section des Travaux Publics et Transports
—. Section du Travail
— Section des Reparation et Restitutions

4) Service du Contröie du Dösarmement
Chef de service

— Section Air
— Section Guerre
— Section Marine
— Section Fabrications de guerre

5) Contröie de la Suretö
II — Delegation de district

Delegue de district
Adjoint au delegue de district

CABINET \
Affaires r4servees
(liaisons avec Ies autorites militaires Irancaises et alliees )

1) Justice
2) Chef de section des affaires administratives

— Intörieur et Cultes i
— Education publique V_
— Sante
— Inlormation
— P . T. T.
— P. D . R .
— Personnel

3) Chef de section de I'Economie et des Finances
— Economie gen6rale
— Finances
— Agnculture et ravitaillement
— Travail
— Reparation et restitutions

4) Chet de section chargö du Contröie de Dösarmement
— Air
— Guerre
— Marine
— Fabrications de guerre

5) Commissaire de la Suretö
III — Delegation de Cercle

— Deiegu6 de Cercle
— Adjoint au delegue de cercle
— Officier Charge de la Justice
— Officier Charge des affaires administratives
— Officier Charge de I’Economie et des Finances
— Officier Charge de l 'agrlculture et du ravitaillement
— Commissaire de la Surete

ART. 2 — Les Dei6gues Superieurs sont nommes par le General

Commandant en Chef , sur proposition de l ’Administrateur General ,

adjoint pour le Gouvernement Militaire . Le Secr6taire General , Ies

Chefs de Service et de section de deiegation superieure , les deiegues
de district et de cercle sont nommes par l 'Administrateur General

sur proposition du Directeur General ou du Directeur Interesse , apres

AVIS du Deiegud superieur .
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Les officiers composant le personnel des Services et sections sont
affectes , selon leur specialite, par le Delegue superieur 4 la disposition
duquel ils sont places. Toutefois , les membres des tribunaux de
Gouvernement Militaire sont nommes et affectes par l'Administrateur
General sur proposition du Directeur General de la Justice.

Eft cas de necessite immediate tout membre du personnel des
delegations pourra etre suspendu de ses fonctions par le Deleguö
superieur.

ART. 3 — Les effectifs de delegations superieures, des delegations
de district et de cercle sont fixes dans le tableau annexe au prösent
arrete.

ART. 4 — Le Directeur General des Affaires administratives eet
chargd de l 'execution du present arrete.

BADEN-BADEN, le 14 Septembre 1945.
E. LAFFON

DE CISIONS

0 DECISION N° 8 de l 'Administrateur general relative 4 la -

requisition dj| materiel fluvial allemand
L 'Administrateur General, Adjoint pour le GouvernementMilitaire

de la Zone Francaise d’Occupation,
Vu 1'arrete du General de Corps d’Armee , Commandant en Chef

Frangais en Allemagne , en €iate du 28 septembre 1945 relatif 4 la
requisition du materiel fluvial allemand,

Le Comite juridique entendu
DECIDE :

Article unique
Les projets de decision 4 soumettre au Commandant en Chef

Francais en Allemagne au sujet de la navigation sur le Rhin (Travaux
et gestion du domaine public, d une part, Navigation et trafic, d ’autre
part) seron : prepares, sous reserve des attributions de la Commission
Interministerielle pour la Navigation mixte :

Le Chef de la Division Travaux Publics eL Transports du Groups
Francais de Contröle,

Le Directeur General des Transports Militaires, .
Le Directeur des Travaux Publics et des Transports en Zone

Francaise d ’occupation.
Fait 4 BADEN -BADEN, le 28 septembre 1945.

L 'Administrateur General,
R LAFFON

DECISION N° 9 de l'Administrateur General portant creation
d un Tribunal Intermediaire 4 Ravensburg

L 'Administrateur General LAFFON, Adjoint pour le Gouvernement
Militaire de la Zone Francaise d ’Occupation ,

Vu le decret du 15 Juin 1945, portant creation d un Commandement
en Chef Francais en Allemagne,

Sur la proposition de Monsieur le Directeur General de la Justice,
DECIDE :

ARTICLE PREMIER — II est cree un Tribunal Intermediaire de
Gouvernement Militaire 4 Ravensburg .

ART . 2 — Sont nommes :
President du Tribunal Intermediaire de RAVENSBURG, Monsieur

Georges PANET, juge au Tribunal de l «r- Instance de Rabat .
Assesseurs : Le Lieutenant Charles POITTE, le Sous -Lieutenant

Andre LABERGERLE ,
Suppleant : Le Commandant ROUSSELET delegue du Cercle de

WANGEN.
Commissaire du Gouvernement : le Lieutenant de Vaisseau

GENEVAUX.
ARTICLE 3 — Le Gouverneur, Dei6gue Superieur pour le Gou¬

vernement Militaire du Wurtemberg nomme directement aux fonctions
de greffier aupres du Tribunal Intermediaire de Ravensburg.

ART . 4 — La competence ratione loci du Tribunal s 'etendra 4 tout
le territoire contröle par les delöguös pour le GouvernementMilitaire
des cercles de RAVENSBURG, SAULGAU, FRIEDRICHSHAFEN et
BIBERACH .

ART . 5 — II statuera sur toutes les affaires relevant de sa compö-
tence 4 dater de ce jour et jusqu'4 ce qu 'il en sott autrement
ordonnA

ART. 6 — Le Directeur General de la Justice et Gouverneur
Delegue superieur pour le Gouvernement Militaire du WURTEM¬
BERG sont charges, chacun en ce qui les conceme de . l 'execution
de la prdsente decision.

BADEN-BADEN, le 25 septembre 1945.
L 'Administrateur G6n6ral,

E. LAFFON

DECISION N» 10 de l'Administrateur General portant creation
d un Tribunal General pour la Sarre

L'Administrateur General LAFFON , Adjoint pour le Gouvernement
Militaire de la Zone Francaise d 'Occupation,

Vu le decret du 15 juin 1945 , portant creation d un Commande¬
ment en Chef Francais en Allemagne,

Sur la proposition du Directeur General de la Justice,
DECIDE :

ARTICLE PREMIER — II est cr66 un Tribunal General du Gou¬
vernement Militaire pour la Region de la Sarre,

Ce Tribunal a son siege 4 Sarrebruck.
ART. 2 — Sont nommes :

- President du Tribunal General de la Sarre :
Mr . Maurice VIAU, Conseiller 4 la Cour d'Appel de Colmar .
Assesseurs : Mrs . VERNAZOBRE, Raymond JUNCKER, Marcel

WICHEGROS, Fernand JANNY .
Suppleant : Pierre JOURDAN , Andre ROY.
Commissaire du Gouvernement : Mr . Jean ZEHLER , Procureur

de la Republique , pres le Tribunal de l 4le Instance de Thonon .
ART. 3 — Le Gouverneur, Delegue Supörieur pour lp Gouverne¬

ment Militaire de la Sarre nomme directement aux fonctions de
Greffier aupres du Tribunal Göneral .

ART. 4 — La competence ratione loci du Tribunal Gönöral s eiend
4 tout le territoire soumis 4 l 'autoritö de la Delegation Superieure
pour le Gouvernement Militaire de la Sarre.

ART. 5 — II statuera sur toutes les affaires relevant de sa compe¬
tence 4 dater de ce jour et jusq'4 ce qu ’il en soit autrement ordonnö .

ART. 6 — Le Directeur General de la Justice et le Gouverneur,
Delegue Superieur pour le Gouvernement Militaire de la Sarre,
sont chargös , chacun en ce qui le conceme, de l'execution de la
presente döcision .

BADEN -BADEN , le 5 septembre 1945.
L 'Administrateur G6n6rai,

Signö : E. LAFFON.

DECISION No H de l'Administrateur GMral portant cröation
d'uh Tribunal Intermödiaire 4 Rottweil

L'Administrateur General LAFFON , adjoint pour le Gouvernement
Militaire de la Zone Francaise d 'Occupation,

Vu le Döcret du 15 juin 1945 portant cröation d un Commande¬
ment en Chef Francais en Allemagne,

Sur la proposition du Directeur Gönöral de la Justice :
DECIDE ^

ARTICLE PREMIER — II est creö un Tribunal Intermediaire du
Gouvernement Militaire 4 ROITWEU »

\
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ART. 2 — Sont nommes :
President du Tribunal lntermediaire de ROTTWEIL, M. Roger

TRIBES , President du Tribunal Civil de Premiere instance de St.-Flour.
Assesseurs : M. le Commandant GARNIER-DUPRE , M. TOSCA-

liELLI , Officier de Contröle de 3eme Classe.
Suppleants : M. VILLARD , M . BUHR .
Commissaire du Gouvernement : M. le Lieutenant Renö GUY.

ART. 3 — Le Gouverneur, Delegue Superieur pour le Gouverne¬
ment Militaire du Württemberg nomme directement aux fonctions

| de Greffier aupres du Tribunal lntermediaire.
ART. 4 — La competence ratione loci du Tribunal lntermediaire

de ROTTWEIL, s'etendra a tout le territoire soumis ä l' autoritö des
delegations du Gouvernement Militaire des cercles de ROTTWEIL,
FREUDENSTADT , HORB et TUTTLINGEN.

ART 5 — II statuera sur toutes les affaires relevant de sa com-

pötence ä dater de ce jour et jusqu' ä ce qu ' il en soit autrement
ordonne .

ART. 6 — Le Directeur General de la Justice et le Gouverneur,
Döleguö Superieur pour le Gouvernement Militaire du WÜRTTEM¬
BERG , sont charges, chacun en ce qui les concerne, de l 'execution
de la presente decision .

B/DEN-BADEN , le 2 Octobre 1945 .
L'Administrateur Gendral

Eigne : E. LAFFON.

DECISION No 12 de l'Administrateur Gdneral portant creation d'un
Tribunal Gdneral pour le Pays de BADE

L 'Administrateur General LAFFON , Ad )oint pour le Gouverne¬
ment Militaire de la Zone Francais d 'Occupation,

Vu le decret du 15 Juin 1945 portant creation d 'un Commande -
ment en Chef Francais en Allemagne,

Sur la Proposition du Directeur General de la Justicei
DECIDE :

ARTICLE PREMIER — II est cree un Tribunal General du Gou¬
vernement Militaire pour la Region du Pays de BADE Ce Tribunal
a soi siege & FRIBOURG.

ART. 2 — Sont nommes :
President du Tribunal Genöral du Pays de BADE: M. Yves LE

BRIS Avocat ä la Cour d Appel de Paris .
Assesseurs: M. le Commandant NOUAN , M. MASSON , Officier

de Contröle de 3eme Classe . M . PINSAULT, Officier de Con¬
tröle de 3eme Classe. M. BAUMAN, Officier de Contröle de 3eme
Classe ,

Suppleants: M. CHATTILLON, Officier de Contröle de 3eme
Classe , M . le Commandant DUCHAMP, M . BROISTEDT, OfficiA de
Contröle Adjoint, M. le Lt. JÄNNER, M. FLORI, Attache de lere
Classe

Commissaire du Gouvernement: M. Henri WENTZEL, substitut du
Procureur de la Republique pres le Tribunal Civil de lere Instance
de Lyon.

ART . 3 — Le General, Deleguö Superieur pour le Gouvernement
Militaire du Pays de BADE nomme directement aux fonctions de
Greffier aupres du Tribunal General .

ART. 4 — La competence ratione loci du Tribunal General s ’etendra
ä tout le territoire soumis ä l ' autorite de la Delegation superieure
pour le Gouvernement Militaire du Pays de BADE.

ART. 5 — II statuera sur toutes les affaires relevant de sa com-
pötence ä dater de ce jour et jusqu 'ä ce qu 'il en soit autrement
ordonnö .

ART . 6 — Le Directeur Genöral de la Justice et le General
Delegue Superieur pour le Gouvernement Militaire du Pays de
BADE , sont chargös , chacun en ce qui les concerne, de l ’execution
de la presente döcision .

BADEN- BADEN , le 2 Octobre 1945.
L'Administrateur Gönöral LAFFON,

Signö : E. LAFFON .
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